
DELIVRANCE DES PASSEPORTS
Horaires Lundi au Vendredi 8h30-11h30/13h30-17h00

UN PASSEPORT PAR PERSONNE

PIECES A FOURNIR

ADULTES

DOSSIER A REMPLIR AU STYLO NOIR ET EN MAJUSCULE 

Durée de validité 10ans

• Copie intégrale de l’acte de naissance à demander à la mairie de naissance de moins de
3 mois

• 2 photos d’identité à faire chez le photographe ou photomaton 
Dimension 3 ,2 et 3,6 cm, sans signe distinctifs : foulard, bandeau,
• 1 justificatif de domicile facture (EDF, France Telécom, RIB…)
• Ancien passeport que l’on conserve dans le dossier
• Carte d’identité
• Signatures en mairie
• Timbres fiscaux 86 euros 
• Pour les parents nés à l’étranger, fournir un certificat de nationalité française
• pour un changement de régime matrimonial : 
(Epouse : fournir un acte de mariage récent, veuve : fournir un acte de décès)
• Pour l’élaboration du dossier prévoir 20 minutes
• Délai d’obtention du passeport 10 à 12 jours

La personne doit revenir récupérer son passeport en Mairie car il est nécessairede
reprendre les empreintes et de signer

MINEURS

DOSSIER A REMPLIR AU STYLO NOIR ET EN MAJUSCULES 

Durée de validité 5ans

• Copie intégrale de l’acte de naissance à demander à la mairie de naissance de moins de
3 mois

• Carte d’identité du mineur s’il y en a une
• 1 justificatif de domicile des parents
• (si divorce jugement de divorce avec adresse des parents)
• Cartes d’identités des parents 
• Faire signer le représentant légal en mairie
• Timbres fiscaux à 17 euros de 1 an à 14 ans
• Timbres fiscaux à 42 euros de 15 ans à 17 ans
• 2 photos comme pour les adultes

- Prise des empreintes à partir de 6 ans, 
- L’enfant doit être présent pour récupérer son passeport car il sera nécessaire de
reprendre les empreintes


